
COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

Le CXP vous propose un livre blanc « spécial pandémie », réalisé par  l’ensemble de ses 
experts, pour permettre aux entreprises de surmonter les effets de cette crise. 

             
Panique à bord : la grippe A H1N1 avec son lot de répercussions : indisponibilité des 
ressources humaines, défaillance des fournisseurs, clients absents, interruption provisoire 
des services aux entreprises (banques, courrier…), devient le cauchemar de tous les chefs 
d’entreprises et les oblige aujourd’hui à envisager de nouvelles façons d’organiser leur 
travail.  
 
Cette situation inédite est pourtant une aubaine. Que le pire se réalise ou non, les 
entreprises vont être contraintes d'anticiper, d'imaginer des solutions, de construire ou de 
réactiver des plans de continuité d'activité, de mettre en place des technologies et des outils 
logiciels pour répondre à un problème qui est presque un cas d'école : comment assurer 
dans l'urgence et au jour le jour un fonctionnement minimum avec un personnel brutalement 
réduit et des compétences géographiquement éclatées. 
 
De nombreux outils logiciels peuvent aider l'entreprise à construire et gérer leur plan de 
continuité d'activité, à mieux analyser la situation pour prendre les bonnes décisions, à 
travailler autrement. C'est pourquoi Le CXP édite un Livre Blanc pour aider les managers à 
comprendre quels profits ils peuvent tirer des solutions du marché.   
 
A destination des DSI, DRH et Directions opérationnelles, ce livre blanc répertorie les 
grandes familles de progiciels qu’une entreprise a intérêt à exploiter pour assurer au mieux 
la continuité de son fonctionnement, que ce soit dans le contexte actuel de la pandémie de 
grippe A, ou, plus généralement, dans n’importe quel autre contexte de crise majeure et 
imprévue affectant momentanément une partie substantielle des ressources humaines de 
l’entreprise. 
 
Le CXP met à votre disposition, gracieusement, ce livre blanc réalisé par l’ensemble de son 
équipe d’analystes : cliquer ici 
 
 
 
A propos du CXP :  
Le CXP identifie de manière exhaustive les fournisseurs de progiciels et évalue en détail 
leurs fonctionnalités, les caractéristiques de leurs éditeurs et des réseaux de distribution et 
les intégrateurs. Sa méthodologie unique garantit une véritable indépendance et fournit une 
vision objective pour sélectionner les meilleurs progiciels pour des systèmes d'information au 
service de l’entreprise et de ses évolutions. Cette expertise est disponible sous forme 
d’analyses et de prestations de conseil pour l’aide à la maîtrise d’ouvrage.  
 
 


